
 

Ajaccio, le 4 juillet 2022 
 
 

 

Établissement de la liste départementale  

des jurés d’assises pour l’année 2023 
 

 
 
 

Conformément aux dispositions de l’article 261 du code de 
procédure pénale, et notamment ses articles 255 à 263 et 288, la 
liste préparatoire des jurés d’assises est composée par tirage au 
sort à partir de la liste électorale.  
 
En ce qui concerne la ville d’Ajaccio, ce tirage au sort se déroulera 
publiquement à la mairie, bureau des élections, le mercredi 06 
juillet 2022 à partir de 15 heures.  
 
Il a pour but l’établissement d’une liste préparatoire contenant 
1080 électeurs.  
 
La liste définitive sera établie par une commission spéciale 
siégeant à la cour d’assises.  

 



 

 


